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Partie 1 : Des éléments de contexte
Sept éléments tissent la toile de fonds des orientations opérationnelles en sciences de l’environnement :

· L’évaluation du programme de certificat en Sciences de l’environnement et les recommandations.

· Le succès du Certificat en sciences de l’environnement en termes de clientèle.

· L’évaluation des cours du certificat en Sciences de l’environnement.

· La mise en ligne des cours du certificat en Sciences de l’environnement.

· L’offre du programme court international de deuxième cycle en environnement.

· Le succès du Bac Ès Sciences en termes de clientèle.

· Les travaux de développement de la majeure bimodale en environnement de l’UQÀM.

Le certificat de la Télé-université connaît depuis sa mise en place une popularité croissante par rapport à trois autres établissements comparables (l’UQAM, l’UQAC et l’UQTR).  Plus de deux étudiants sur cinq (182, 147, 115 étudiants sur respectivement 417, 340 et 282 étudiants) qui se sont inscrits dans ce programme en l’an 2000 l’ont fait à la Télé-université. Elle est donc l’université québécoise qui attire le plus d’étudiants dans ce certificat devant l’UQAM, l’UQAC et l’UQTR.  Durant l’année 2005 (hiver, été et automne), le programme de certificat en Sciences de l’environnement a fait 44 EETP.  À titre d’information, mentionnons que durant la même année, le programme en IAO a fait 75 EETP; celui en ST : 20.  C’est donc dire que le certificat en Sciences de l’environnement répond à une grande part de la demande de formation autant dans le domaine des Sciences de l’environnement dans les universités québécoises que dans le domaine des sciences en général à la Télé-université.  
Comme le montre le graphique de la figure 1, la fréquentation dans les cours en sciences de l’environnement a plus que doublé entre 2000 et 2006, passant de 31 à 71 EETP (ronds noirs dans la figure 1). La fréquentation dans le programme (ronds noirs dans la figure 2) a suivi la même tendance; elle n’est donc pas due à un accroissement des transferts de crédits, mais bien à l’inscription propre à la Téluq. En guise de comparaison, pendant la même période, la fréquentation totale de la Téluq augmentait d'un facteur 1,2 seulement, passant d'environ 2500 à 3000 EETP (Information et figures tirées du dossier de demande de poste de professeur pour l’année 2007-2008, Marc Couture, 3 août, 2006).
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Figure 1
Évolution, passée et prévue, de la fréquentation dans les cours appartenant aux programmes de sciences et d'environnement, 2000-2010.
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Figure 2
Évolution, passée et prévue, de la fréquentation dans les programmes de sciences et d'envi​ronnement, 2000-2010 (années civiles). Les données pour 2006 ont été extrapolées à partir des données des deux premiers trimestres.

Le rapport d’auto évaluation du certificat en sciences de l’environnement (2005) a permis de justifier sa pertinence sociale, scientifique, institutionnelle et interuniversitaire. Sa qualité, en tant que programme de formation, a été démontrée et reconnue par nos étudiants. Sa spécificité, en offrant une formation complémentaire en réponse à des besoins reliés à la gestion de l’environnement, est toujours justifiée et constitue en quelque sorte son originalité. La formule à distance constitue un attrait fondamental. Par ailleurs, l’encadrement souhaité par nos étudiants correspond assez bien à l’encadrement reçu. L’usage des liens télématiques est en progression constante, tous nos étudiants y ont accès. 

Par ailleurs, mentionnons que suite à l’évaluation du programme de certificat en Sciences de l’environnement (auto évaluation et évaluation externe), des recommandations ont été émises.  Parmi celles-ci, on demandait que les cours soient évalués individuellement de façon à établir une priorité pour leur mise à jour ainsi qu’à faire des choix éclairés quant au maintien, au développement ou au retrait de certains cours.  Cette évaluation systématique de tous les cours du certificat a permis effectivement de dresser une liste des cours à réviser et également à faire ressortir la pertinence de se doter rapidement d’un modèle de formation en ligne propre au programme.  

Le maintien, l’amélioration et la mise en ligne de l’ensemble du programme de certificat en Sciences de l’environnement nécessitera donc la contribution d’au moins trois professeurs à temps plein pour les cinq années à venir, à raison de cinq cours par professeur. Cette charge pourrait facilement monter à sept cours par professeur si de nouveaux cours étaient développés dans le cadre d’un nouveau programme de majeure par exemple ou dans le cadre du programme de deuxième cycle international en Sciences de l’environnement. Il faut aussi prendre en compte qu’un ou des professeurs seront éligibles à un congé sabbatique au cours des cinq prochaines années.   
Afin de capitaliser sur les ressources actuellement disponibles (deux professeurs réguliers et un professeur substitut), nous envisageons d’une part de développer les mécanismes nécessaires pour favoriser la mise à niveau au deuxième cycle de cours offerts au niveau du certificat de premier cycle et de favoriser le travail collaboratif pour le développement de nouveaux cours au deuxième cycle (team teaching).  Nous souhaitons aussi adopter un modèle de développement de cours en ligne afin d’optimiser les travaux de révision et de mise à jour.  Nous croyons que ces trois stratégies de travail pour la conception, la révision ou tout simplement pour l’entretien des cours assureront la prise en charge réelle de la responsabilité de nos cours.
Tel qu’abordé ci-dessus, nous envisageons l’opportunité d’ouvrir le programme court international en Sciences de l’environnement dès septembre 2007.  Rappelons que ce programme a été déjà accepté et qu’il était issu des travaux encourus dans le programme Caerenad. Nous souhaitons le pourvoir d’au moins quatre cours d’ici septembre 2008, à partir de cours déjà développés dans le cadre de Caerenad ainsi qu’à partir de cours du certificat mis à jour et adaptés au deuxième cycle.  De plus, nous souhaitons que les professeurs puissent travailler en étroite collaboration à la conception de ces cours selon leurs champs d’expertise.
Par ailleurs, tel que démontré aux figures 1 et 2 ci-dessus, le programme de baccalauréat en Sciences dépasse les prédictions de clientèle étudiante.  En effet, dans le dossier de présentation du programme en 2002, on visait une fréquentation de 20 EETP par année.  Durant l’année 2005, le Bac a accueilli près de 25 EETP tandis que  l’ensemble des programmes en sciences (bacc. + certificat ST + programme court BIO) ont fait 50 EETP.  Le baccalauréat tel qu’offert actuellement n’est pas complet.  Certains cours obligatoires restent à être développés.  De plus, les cours du programme en Sciences de l’Environnement comblent près du tiers de l’offre de cours optionnels (13/37).  Il va sans dire que leur entretien et leur mise à jour au sein du certificat en Sciences de l’environnement servira aussi pour le Bac. 
Enfin, des travaux sont en cours depuis quelques années, en collaboration avec l’UQAM, pour développer une majeure bimodale en Sciences de l’environnement. Dans le document de réflexion sur la création d’un département des sciences de l’environnement du conseil académique de l’Institut des sciences de l’environnement, la Téluq est clairement identifiée comme partenaire pour d’une part l’harmonisation des deux certificats en Sciences de l’Environnement mais surtout pour la création d’une majeure en Sciences de l’Environnement.  Pour concrétiser, il faudra envisager une offre d’au moins vingt cours, en présence et/ou à distance.  
Une telle orientation des sciences de l’environnement, en s’harmonisant avec les choix stratégiques de l’UER, doit tenir compte des activités considérées comme stratégiques pour le développement de l’axe des sciences, telles  la modernisation technologique des cours/programmes de sciences notamment dans le domaine de l’environnement, des cours en sciences de la terre et de la matière, de la vie; l’intégration de l’encadrement télématique, la diffusion des cours sur les environnements en ligne de l’institution.  

Partie 2 : Une proposition de développement 2006-2010
Le développement envisagé dans ce plan devra se faire avec la participation des ressources nécessaires dans les programmes en environnement.  De façon opérationnelle, cette orientation se traduit comme suit : 

Premier cycle

Développement et révision des cours du Certificat en sciences de l’environnement 

Deux cours du programme sont toujours en développement, il s’agit des cours ENV 3013 et ENV 1110 (Écotoxicologie et Changements climatiques).  Ces deux cours devraient être terminés à la session hiver 2007. 

La liste des cours suivants montre la séquence qu’il faudra donner en termes de révision de cours :

1. ENV 3011
Gestion des ressources renouvelables : secteurs agricole et forestier

2. ENV 4012
Environnement international

3. ENV 3012
Gestion de l'environnement en milieux urbain et industriel

4. ENV 4010
Environnement et technologies informatiques : les systèmes experts

5. ENV 4014
Technologie d’assainissement et prévention de la pollution

6. ENV 1101
L'environnement : un système, une ressource

7. ENV 3015 
Évaluation environnementale

8. ENV 3024
Économie et gestion de l’environnement
9. ENV 3140
Les normes environnementales ISO 14 000

10. ENV 4016
Aménagement du territoire
11. RIN 1110
Hygiène et environnement industriel

12. ENV 5000
Environnement et communication

13. ENV 2010
Gestion des ressources : faune et habitat
Développement d’une majeure en sciences de l’environnement 

La concentration Environnement est importante dans le Baccalauréat Ès Sciences.  Actuellement, elle est constituée des cours du certificat en Sciences de l’Environnement.  L’UQÀM possède également un certificat en Sciences de l’Environnement et il est plausible de penser qu’une adaptation de cours de l’UQÀM permettra la création d’une majeure en Sciences de l’environnement qui pourrait être logée au cœur du Baccalauréat Ès Sciences de la Téluq.  

Par ailleurs, dans les deux dernières années, des discussions importantes ont eu lieu entre la direction de l’UER ST et le décanat de la faculté des Sciences de l’UQÀM.  Des différents projets discutés, celui de l’environnement est particulièrement prometteur pour le plan de développement de la FAD de par la nature des programmes à la TELUQ et à l’UQÀM et de par la volonté politique de développement de ce domaine.  Un comité paritaire formé de représentants de l’équipe environnement de la TÉLUQ et de la Faculté des Sciences de l’UQÀM travaille intensément et régulièrement pour développer le dossier de présentation de la majeure bimodale en Sciences de l’Environnement.  
Cette collaboration entre l’UQÀM et la TELUQ permettra de plus de répondre à certaines recommandations du rapport d’autoévaluation du certificat en Sciences de l’environnement, dont l’enrichissement de l’offre de cours, la mise à jour de certains cours, et la mise à niveau au deuxième cycle d’autres cours.  

Deuxième cycle

Programme court international de 2ième cycle en Sciences de l’environnement

Le programme court international de 2ième cycle en Sciences de l’environnement a officiellement été accepté pour développement à la Commission des études de la Téluq en octobre 2002.  Après évaluation du dossier et modifications du programme en conséquence, ce programme sera composé des cours développés dans CAERENAD ainsi que la mise à niveau de certains cours du certificat au niveau du deuxième cycle.  Les cours ciblés actuellement qui  seront adaptés et/ou upgradés  sont les suivants :
Cours obligatoire

ENV 6000
Séminaire 1 (3 crédits)

Cours optionnels

ENV 6002
Environnement international et développement durable 

(3 crédits)

ENV 6003
Changements climatiques (3 crédits)

ENV 6004
Éducation, environnement et société de l’information 

(3 crédits)

ENV 6005
Écosystèmes et biodiversité
 (3 crédits)

ENV 6006
Résolution de problèmes environnementaux (3 crédits)

ENV 6007
Gestion Intégrée des Zones Côtières (3 crédits)

Le nouveau contexte de rattachement à l’UQÀM nous amènera également à des discussions d’intérêts avec nos collègues de l’Institut des Sciences de l’Environnement de qui relève le 2e cycle.
Autres activités

Encadrement des étudiants

Enrichissement de l’encadrement offert aux étudiants par des activités d’encadrement souple, individualisé et répondant aux besoins des apprenants (par exemple : stages, les travaux pratiques).
Formation et recrutement des tuteurs

Plan d’intervention visant à assurer le recrutement et la formation des tuteurs, particulièrement dans certains cours pointus en sciences de l’environnement. 

Recherche
Implication active des membres dans les groupes de recherches institutionnelles. 

Partie 3 : Tableau de la charge de travail
Le tableau 1 Charge de travail en Sciences de l’environnement 2006-2010 qui suit présente la charge de travail des professeurs en sciences de l’environnement.  Il tient compte du congé sabbatique probable de la professeure Lise Parent en 2008-2009.  
Tableau 1.  Charge de travail en Sciences de l’environnement 
(2006-2010)
	Cours et programmes


	2006-2007
	2007-2008
	2008-2009
	2009-2010

	Cours
Conception


	
	
	
	

	1ier cycle


	
	
	
	

	ENV 1110 

Changements climatiques
	Sebastian Weissenberger
	
	
	

	ENV 3013 Écotoxicologie
	Lise Parent
	
	
	

	2ième cycle


	
	
	
	

	ENV6002- Environnement International et développement durable
	Yves Jean
	
	
	

	ENV6003 – Changements climatiques
	Sebastian Weissenberger
	
	
	

	ENV 6000 - Séminaire
	
	Lise Parent
	
	

	ENV 6004 Éducation, environnement et société de l’information
	
	Yves Jean
	
	

	ENV6006 – Résolution de problèmes environnementaux
	
	Sebastian Weissenberger
	
	

	ENV 6005 – Écosystèmes et biodiversité
	
	
	Yves Jean Sebastian Weissenberger
	

	ENV6007– Gestion intégrée des zones côtières
	
	
	
	Yves Jean

	Cours

Révision
	
	
	
	

	1ier cycle
	
	
	
	

	ENV 3011
	Lise Parent
	
	
	

	ENV 4012
	Yves Jean
	
	
	

	ENV 3012
	
	Lise Parent
	
	

	ENV 4010
	
	Yves Jean
	
	

	ENV 4014
	
	Sebastian Weissenberger
	
	

	ENV 1101
	
	
	Yves Jean
	

	ENV 3015
	
	
	
	Lise Parent

	ENV 3024
	
	
	Yves Jean
	

	ENV 3140
	
	
	
	Lise Parent

	ENV 4016
	
	
	Sebastian Weissenberger
	

	ENV 2010
	
	
	
	Yves Jean

	ENV 5000
	
	
	
	Alain Laramée

	Majeure
	Yves Jean
	Yves Jean
	Yves Jean
	Yves Jean

	
	Lise Parent
	Lise Parent
	
	Lise Parent

	
	Sebastian Weissenberger
	Sebastian Weissenberger
	Sebastian Weissenberger
	Sebastian Weissenberger

	2ième cycle 
	Yves Jean
	Yves Jean
	Yves Jean
	Yves Jean

	
	Lise Parent
	Lise Parent
	
	Lise Parent

	
	Sébastian Weissenberger
	Sébastian Weissenberger
	Sébastian Weissenberger
	Sébastian Weissenberger


P.S.
Cet horaire tient compte du fait que Lise Parent sera possiblement en congé sabbatique en 2008-2009
� Cours prévu au dossier et actuellement en développement par Y. Jean


� Ajout d’un nouveau cours actuellement en développement par S. Weissenberger


� Titre précisé par rapport au titre provisoire dans le dossier de présentation (CAERENAD)


� Titre précisé par rapport au titre provisoire dans le dossier de présentation (CAERENAD)


� Cours CAERENAD


� Cours CAERENAD en ligne avec U. Maurice
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